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AO : Appel d’Offre 

AROPA : Appui à la Responsabilisation à des Organisations Professionnelles Agricoles 

CC : Chef de Chantier 

COPILO : Comité de PILOtage 

CROA : Comité Régional d’Orientation et d’Allocation 

CSA : Centre de Service Agricole 

DER : Direction Exécutive Régionale 

DI : Demande de niveau I 

DII : Demande de niveau II 

FERT : Formation pour l’Epanouissement et le Renouveau de le Terre 

FRDA : Fond Régional de Développement Agricole 

OP : Organisation Paysanne 

PV : Procès Verbale 

TMOS : Technicien chargé de la Maîtrise d’Ouvrage et du Suivi 
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A la suite d’une étude sur l’amélioration du stockage traditionnel dans le cadre du projet AROPA 

menée par l’association FERT, il a été proposé de construire des bâtiments de stockage de produits 

agricoles en matériaux locaux. Ce type de bâtiment serait à la portée des paysans financièrement. 

Toutefois, il permettrait de satisfaire les conditions principales pour un bon stockage. Ce guide 

facilitera alors les procédures de construction de ces bâtiments car il donnera les étapes majeurs de 

construction ainsi que les outils y afférents. Il est destiné aux institutions qui voudraient s’y investir, 

particulièrement le FRDA, les responsables des chantiers de constructions (entreprises de 

construction par exemple). 

����

�������������	
��	

�������	
�
���	������
 �



Le bâtiment se caractérise par certaines particularités bonnes à prendre en compte, à savoir : 

 Dimension intérieure : longueur=4,5m/largeur=3m/hauteur sous plafond=3m 

 Epaisseur des murs : 0,45m 

 Capacité : 10T 

 Matériaux locaux : terre (composition locale), bois, bambou,…  

 Cout construction : 3,5 million d’Ariary en moyenne 

 Impact potentiel socio-économique : amélioration de l’alimentation et du revenu familial 

 Formation socio organisationnelle et technique, des ouvriers et de l’OP bénéficiaires 

 Apport bénéficiaire entre 10 et 20% en moyenne 
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Ce guide résume toutes les étapes nécessaires pour construire un bâtiment en matériaux locaux pour 

le  stockage de produits agricoles. Chaque étape correspond à des outils mis en annexe et des 

remarques issues de l’expérience concernant les constructions pilotes de 4 bâtiments de stockage en 

matériaux locaux construits en 2011 dans la région Ihorombe dans le cadre du projet AROPA 

(Association FERT). 

Les étapes avant exécution tiennent compte des procédures du FRDA, toutefois, elles peuvent être 

appliquées à d’autres financements. 

Certains outils mis en annexe peuvent être utilisés pour former les intéressés en construction de 

bâtiment de stockage en matériaux locaux (individus, organisation paysanne, …) 
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ETAPES DESCRIPTION PARTICIPANTS OUTILS Annexes 

I- Montage 

des 

dossiers 

1-Les intéressés déposent leurs demandes vers les structures habilités (ex : CSA,…) Bénéficiaires : OP (formelle), OPR 

Techniciens : CSA 

DI (outil FRDA)  

 

 

2-Les demandes seront examinées et étudiées sur terrain pour établir leur faisabilité, 

leurs coûts, les apports des bénéficiaires et du financeur 

Bénéficiaires : OP (formelle), OPR 

Techniciens : CSA 

DII 

PV d’engagement des bénéficiaires 

3-Les dossiers établis seront réexaminés et vérifiés par une équipe technique (ex : DER 

de la FRDA) 

Bénéficiaires : OP (formelle), OPR 

Techniciens : CSA 

Financeur : équipe technique (DER) 

DII 

PV décision d’envoi des demandes pour 

validation (PV COPILO) 

II-

Validation 

Après vérification et éventuels correction de l’équipe technique du financeur, les 

dossiers seront à valider par une structure habilitée (ex : CROA de la FRDA) 

Les constructions concernent seulement les dossiers validés 

Financeur : équipe technique (DER) 

Financeur : équipe décideur (CROA) 

(outil CROA) 

Grille d’évaluation 

PV de décision pour validation 

 

III-

Exécution 

1-Recrutement par financeur : 

- Recrutement socio-organisateur 

- Recrutement entité de construction 

Financeur : équipe technique (DER) 

Socio-organisateur 

Entité de construction 

AO, grille d’évaluation, PV recrutement socio-

organisateur 

AO, grille d’évaluation, PV recrutement entité de 

construction, contrat tripartite 

 

2-Socio-organisation : 

- Mobilisation des apports (numéraire et nature) des bénéficiaires 

- Identification des besoins en formation des bénéficiaires 

- Formation des bénéficiaires (structure organisationnelle, gestion et technique de 

stockage) 

Socio-organisateur 

Bénéficiaires : OP (formelle), OPR 

Module de formation gestion et technique de 

stockage 
 

3-Approvisionnement en matériaux et matériels 

- Matériaux et matériels apport financeur 

- Matériaux et apport numéraire bénéficiaires 

Financeur : équipe technique (DER ) 

Bénéficiaires : OP (formelle), OPR 

Liste des matériels et matériaux pour devis 

 

4-Construction : 

- Recrutement et formation de chef de chantier local par l’entité de construction  

- Recrutement maçons et manœuvres par chefs de chantier 

- Construction proprement dite 

Entité de construction 

Chef de chantier 

Maçons et manœuvres  

AO, PV recrutement, Chef de chantier AO, PV 

recrutement maçons et manœuvres  

Contrats main d’œuvre 

Module de formation construction, plans 

Chronogramme, Trésorerie 

 

5-Suivi et contrôle des chantiers Financeur : délégation TMOS 

Entité de construction 

Chef de chantier 

Maçons et manœuvres 

Bénéficiaires : OP (formelle), OPR 

PV d’avancement des chantiers 

Rapport de suivi de chantier 
 

6-Réception technique 

�lever des réserves 

Entité de construction 

Chef de chantier 

Maçons et manœuvres 

Bénéficiaires : OP (formelle), OPR 

PV réception technique 

 

IV-

Réceptions 

des 

chantiers 

1-Réception provisoire 

�lever des réserves 

Utilisation et rénovation de l’infrastructure 

Financeur  

Entité de construction 

Chef de chantier 

Maçons et manœuvres 

Bénéficiaires : OP (formelle), OPR 

PV réception provisoire 

 

2-Réception définitive Financeur  

Entité de construction 

Chef de chantier 

Maçons et manœuvres 

Bénéficiaires : OP (formelle), OPR 

Autorités locales 

PV réception définitive 

 

A IV-2 

A IV-1 

A IV 

A III-6 

A III-5 

A III-4 

A III-3 

A III-2 

A III-1 

A III 

A I 
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Réception 

Provisoire 

Réception 

définitive 

Validation 

des 

dossiers 

Recrutement 

entité de 

construction 

Recrutement 

socio-orga 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mobilisation 

matériaux 

locaux 

Identification 

besoin en 

formation 

Formation 

 

Recrutement 

et formation 

main 

d’œuvre 

Construction 
Réception 

technique 

Levée des 

réserves 

 

Suivis et contrôles 

Approvisionnement en 

matériaux et matériels 

Levée des 

réserves 

Demande 

de 

bâtiment 

Elaboration 

DII 

Vérification 

et analyse 

du DII 

 

Montage des dossiers Exécution Réceptions des chantiers 

C O N S T R U C T I O N  D E  B A T I M E N T S  D E  S T O C K A G E  E N  M A T E R I A U X  L O C A U X  
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I.1. Demande de niveau 1 

Les demandeurs (OP) remplissent seuls ou après échanges avec une structure technique habilitée 

telle que le CSA, la demande de niveau 1 (D1). Les demandeurs y présentent leurs demandes. Cette 

D1 est déposée au CSA.  

I.2. Demande de niveau 2 

Le CSA avec le demandeur remplissent ensuite la demande de niveau 2. Le montage de cette 

demande nécessite une descente sur terrain des techniciens et une étude sommaire de la faisabilité 

de la construction dans la localité. En fait, le montage de la demande doit principalement comporter 

les éléments suivants : 

► Approfondissement concernant la demande, le demandeur, l’organisation locale (structure 

de gestion, accompagnement …) 

► Produit agricole à stocker, capacité et nombre éventuel de bâtiment à construire 

► Inventaire des matériaux locaux disponibles et budget sommaire 

► Identification sommaire des formations socio-organisationnelles et technique des 

bénéficiaires 

I.3. Etude des demandes de niveau 2 

Les D2 seront analysés et vérifiés ultérieurement par une équipe technique du financeur (ex : la DER 

de la FRDA) pour être soumises à l’équipe décideur du financeur (ex : CROA du FRDA). 

 

Objectifs 

► Regrouper les informations nécessaires pour accélérer la suite des étapes : elle se présentera 

comme des dossiers APS et APD sommaires ; 

► Permettre au COPILO (ou autre structure habilitée) de sélectionner les meilleures demandes. 

La D2 servira ensuite à valider la demande avant la présentation des dossiers à la session 

CROA ; 

► Avoir l’engagement des demandeurs sur les apports de chaque partie sur engagement. 

 

Demande niveau II bâtiment de stockage en matériaux locaux  

PV COPILO 

PV d’engagement des bénéficiaires sur l’apport 

 

 

Il serait plus pertinent de recouper les informations des demandeurs concernant leur apport en 

bois. Un aperçu général de l’état de végétation du site aide à avoir une idée de l’apport possible. 

Pour le cas de la région Ihorombe, le bois reste difficile à trouver en général, l’apport extérieur 

facilitera et accelerera le déroulement du chantier 

A I-3 

A I-2 

A I-1 

A I 
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Description 

L’équipe décideur (CROA) analyse les dossiers éligibles selon sa grille d’évaluation (grille CROA). La 

sélection des demandes finançables par le CROA consiste à analyser toutes les demandes transmises 

pour une session du CROA et à sélectionner les dossiers en fonction de l’enveloppe budgétaire 

programmée pour la session dans la ligne « Infrastructures et équipements de services collectifs ».  

Objectif 

Les dossiers de demande de bâtiment validés :  

► Débloquer les financements : les matériaux et matériels d’apport extérieur peuvent être 

achetés, les différents paiements des équipes à recruter peuvent être mis de coté ; 

► Permettre à l’équipe technique du financeur (DER) d’informer les demandeurs des résultats 

des délibérations du CROA et d’exiger de leur part que la contre partie en numéraire soit 

déposée sur un compte bancaire bloqué du demandeur. Aucun engagement contractuel ne 

sera pris par la DER tant que la réalisation de la totalité de l’apport en numéraire des 

bénéficiaires n’est pas prouvée ;  

► Permettre aux bénéficiaires de préparer à l’avance les matériaux locaux nécessaires pour la 

construction (fabrication et séchage des parpaings de terre par exemple). 

 

 

 

 

 

 

Tenir prêts les matériaux et matériels nécessaires ainsi que les paiements des équipes 

techniques à recruter dès la validation des dossiers reste une condition primordiale pour 

respecter le temps imparti pour les activités. 
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Description : 

Il s’agit : 

► De mettre en place l’é

organisationnel, entité ch

de suivi et de contrôle des

► D’assurer l’approvisionn

constructions ; 

► De mettre en œuvre les t

la contribution des bénéfi

► D’effectuer les suivis et co

Objectif  

► Mettre en place tous les b

► Renforcer les capacités de

de stockage. 

 

 

 

 

 

  

nstruction de bâtiment de stockage en matéria
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 l’équipe technique de réalisation des activités

é chargée de la construction des bâtiments et main

 des travaux ; 

ionnement des matériaux et matériels néce

les travaux de construction par l’entreprise, d’assure

néficiaires.  

t contrôle des chantiers. 

les bâtiments de stockage demandés dans les dossie

és des bénéficiaires en matière d’organisation, de g
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III.1. Recrutement de l’équipe technique 

Socio-organisateur : le socio-organisateur possède un profil technique particulier du fait qu’il sera 

habilité à donner des formations sur les techniques de stockage ainsi que sur la gestion du bâtiment 

à construire. 

Entité de construction : il est plus pertinent d’assurer la construction des chantiers par une entité 

(titulaire des travaux) lorsqu’il y a plusieurs chantiers pour ne pas se perdre dans les différents 

contrats. L’entité de construction peut être une entreprise de construction, un groupement de 

consultants en infrastructure rurale... Un schéma d’organisation est proposé pour ce faire : 

 

 

AO socio-organisateur 

Grille d’évaluation socio-organisateur 

PV recrutement socio-organisateur 

AO entité de construction 

Grille d’évaluation entité de construction 

PV recrutement entité de construction 

Contrat tripartite 

 
 

Etant donné la somme allouée aux infrastructures, les entreprises de grande construction 

peuvent être réticentes. Il serait plus pertinent d’assurer les travaux par une entité de petite à 

moyenne envergure mais de grande expérience dans les infrastructures rurales et la 

coopération avec les paysans ou bien de grouper les chantiers sous forme de lots de 

construction. 

7 

6 

5 

4 

3 

2 

1 

A III-1 
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III.2. Socio-organisation 

C’est une mesure d’accompagnement utile et indispensable pour les bénéficiaires. A part le côté 

purement socio-organisationnel, le socio-organisateur assure la formation en technique de stockage 

et la gestion du bâtiment. 

Aspect socio-organisation: le socio-organisateur identifie les besoins des bénéficiaires en 

renforcement de capacité sur la vie associative et la formation (technique de production, de 

stockage : dans le cadre du FRDA, ils feront la liste des besoins « soft »). Il mobilise également les OP 

à effectuer leurs apports en nature et numéraires dans les délais prévus. 

Aspect technique : le module de formation comprend une partie sur les techniques de stockage et 

une partie sur la gestion du bâtiment de stockage. Il s’agit de donner aux bénéficiaires les 

informations nécessaires quant : 

- A l’utilisation du bâtiment de stockage par rapport aux produits agricoles qu’ils vont stocker  

- Aux principes de gestion du stockage et de la structure organisationnelle de l’OP pour le 

stockage 

 
Le socio-organisateur intervient pendant toute l’étape d’exécution. 

Module de formation technique de stockage et gestion du bâtiment 

(Le socio-organisateur doit avoir accès et utiliser le dossier DII de chaque bénéficiaire en complément 

avec le module de formation) 

 

  

Préférer l’empilement à plat des sacs de riz mais pour gagner de la place un empilement 

latérale peut être acceptable 

Donner aux OP l’opportunité d’établir eux-mêmes leur mode de gestion : leur donner 

seulement les principaux points utiles pour une gestion efficace���� donner une autonomie 

A III-2 
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III.3. Approvisionnement en matériaux et matériels 

Apport du financeur en matériaux et matériels 

La construction du bâtiment nécessite l’achat obligatoire de matériaux tels que les tôles, le ciment, 

les ouvrages métalliques... Afin d’améliorer la qualité des travaux, des matériels de construction tel 

que cisaille, truelle… sont essentiels. En outre, certains matériaux peuvent ne pas être disponible ou 

trop chers pour les bénéficiaires : l’apport de ces matériaux est ainsi à la charge du financeur. 

Contribution des bénéficiaires 

Elle concerne surtout l’apport en matériaux locaux (parpaing de terre, bois…). Les bénéficiaires 

assurent leur contribution en nature et en numéraire dans le cas du FRDA. Les bénéficiaires 

s’engagent auparavant (lors du montage des dossiers) sur leurs apports (nature, financier). Lors de la 

phase d’exécution, leurs apports doivent déjà être effectifs. En effet, les apports en nature sont 

nécessaires pour la construction. 

 Liste des matériels et matériaux pour devis 

 
 

III.4. Construction des bâtiments de stockage 

III.4.1. Recrutement de la main d’œuvre 

Le recrutement de la totalité de la main d’œuvre peut être effectué par l’entité de construction. 

Toutefois, si le nombre de chantier est très élevé, il est possible de déléguer le recrutement des 

maçons et manœuvres au chef de chantier. Etant donné que le but de la construction en matériaux 

locaux reste la possibilité aux bénéficiaires de réitérer l’expérience eux-mêmes, il s’avère nettement 

plus intéressant de confier les travaux de construction à une main d’œuvre locale. 

 

AO Chef de chantier 

PV recrutement Chef de chantier  

AO maçons et manœuvres 

PV recrutement maçons et manœuvres  

Contrats main d’œuvre 

 

  

Le chef de chantier doit avoir une expérience dans la conduite d’une équipe formée 

essentiellement de paysans. 

5 

4 

3 

2 

1 

A III-4 

Pour ne pas retarder les chantiers, il est primordial de tenir prêt avant la date de démarrage de 

chaque chantier, les matériaux et matériels nécessaires pour la construction que ce soit apport 

bénéficiaire ou extérieur. 

A III-3 
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III.4.2. Formation sur les techniques de construction 

La formation se présente en trois ou deux niveaux selon l’expérience de l’entité responsable de la 

construction. En fait, la formation des entités de construction peut se faire selon deux possibilités : 

- Par le module de formation construction : Si l’entité possède déjà une expérience en 

bâtiment local ou infrastructure locale, elle pourra suivre seulement l’indication du module 

de formation qui concerne la construction ; 

- Par un formateur spécialisé : ce prestataire doit avoir l’expérience et la compétence requise 

pour assurer une formation sur les particularités de la construction en se basant sur le 

module formation construction. 

C’est cette entité qui assurera par la suite, la formation de son équipe sur chantier, surtout le chef 

de chantier. Ce dernier donnera à son équipe les indications nécessaires pour la construction. 

Un module de formation mis en annexe de ce guide détaille les plans et les particularités des 

bâtiments. Ce module comprend des informations utiles sur la construction en elle-même et sur la 

gestion d’un chantier, appuyées par des outils utilisés lors de la construction des 04 bâtiments 

pilotes.  

 

 

 

Module de formation technique de construction 

 

  

6 

A III-4 
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III.4.3. Construction des bâtiments 

Les travaux sur un chantier durent en moyenne 50 à 60 jours selon les matériaux utilisés et le 

dynamisme de l’équipe de construction. Une entité de construction peut assurer pendant cette 

durée au moins cinq chantiers en fonction de ses moyens et de l’éloignement des chantiers les uns 

des autres. 

 

Module de formation technique de construction  

Plans 

Chronogramme de chantier 

Trésorerie 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le chef de chantier doit respecter les plans préétablis. Les échanges avec les paysans 

concernant leurs expériences sont conseillées MAIS les décisions concernant la construction 

nécessitent l’aval de l’entité de construction pour être appliquées. 

10 

ç 

8 
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A III-4 
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III.5. Suivi et contrôle 

Chaque chantier nécessite deux suivis au moins à partir du démarrage des travaux. Les contrôles 

d’avancement des chantiers doivent se faire au niveau linteau et/ou toiture au moins. En fait, s’il y a 

des défauts, des corrections et modifications peuvent être encore effectuées à ces étapes 

construction. 

Les suivis et contrôles sont effectués par l’entité de construction pour son équipe sur terrain et par le 

financeur. Les objectifs étant en général de suivre l’avancée des travaux et prendre les mesures 

adéquates, de vérifier si le paiement des équipes peut être effectué. 

 

PV d’avancement des chantiers 

Rapport de suivi de chantier 

 

 

 

 

III.6. Réception technique 

La réception technique sert à vérifier la qualité de l’infrastructure pour être sure que le bâtiment sera 

prêt pour la réception provisoire. Cette réception, comme l’indique son nom, ne fait intervenir que 

les techniciens de bâtiment à savoir l’entité de construction et les chefs de chantier. L’entité de 

construction pourra soulever des réserves à lever obligatoirement par les chefs de chantier avant la 

réception provisoire. Les deux parties se mettront d’accord sur la durée des travaux mentionnés dans 

les réserves et conviendront d’une date pour la réception provisoire. Cette date sera validée si 

nécessaire par le financeur. 

PV réception technique 

 

  

Les réserves lors de la réception technique levées, normalement le bâtiment aura respecté les 

indications techniques du plan préétabli. 

A III-6 

Le suivi et contrôle ne doit pas être pris à la légère pour éviter une perte de temps s’il y a des 

défauts de construction à corriger ou des travaux à refaire. 

2 

1 

A III-5 
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Description  

Les réceptions de chantiers sont nécessaires dans les cas de projet financés par des institutions. Les 

réceptions des chantiers se déroulent en deux étapes : 

► La réception provisoire 

► La réception définitive 

Objectifs 

- Officialiser la réalisation des activités de construction. 

IV.1. La réception provisoire 

La réception provisoire sert à : 

- Présenter officiellement les 

infrastructures mises en place 

- Donner l’opportunité aux financeurs et 

autres d’émettre leurs réserves par 

rapport à leurs attentes 

- Fixer la date de la réception définitive 

Participants 

- Bénéficiaires 

- Chef de chantier et ses mains d’œuvre 

- Entité de construction 

- Financeur 

- Autres  

PV de réception provisoire 

 

IV.2. La réception définitive 

La réception définitive se déroule normalement, un an après la réception provisoire. Le bâtiment a 

déjà, de ce fait, servi pendant cette durée. A la fin de cette période, l’entité de construction vérifie 

l’état du bâtiment, effectue des corrections et le rénove (repeint, rebouche les trous…) avant de 

procéder à la réception définitive. 

Participants : 

- Bénéficiaires  

- Chef de chantier et ses mains d’œuvres  

- Entité de construction 

- Financeur 

- Autorités locales 

- Autres 

PV de réception définitive 
A IV-2 

A IV-1 



 

 

Construction de bâtiment de stockage en matériaux locaux : Guide Opérationnel 

14 

 

 

 

����
��������
 �

 

L’introduction des techniques de production agricole 

améliorées permet aux paysans d’obtenir de meilleurs 

rendements et d’augmenter leurs productions. Une 

bonne gestion de la récolte et de l’aval de la production 

est alors primordiale. En effet, la maîtrise du stockage 

des produits récoltés est fondamentale pour assurer 

revenus et sécurité alimentaire des ménages. 

La possibilité de construire des bâtiments de stockage en 

matériaux locaux dont le coût est réduit et l’ingénierie 

simplifiée rend accessible à un plus grand nombre de 

paysans le stockage.  

La forte implication des paysans dans la construction du 

bâtiment, leurs formations sur les techniques et la 

gestion du stockage permet une appropriation de 

l’infrastructure et doit être un facteur de réussite dans 

sa bonne utilisation. 

L’expérience concluante des quatre bâtiments construits 

dans la région Ihorombe encourage à diffuser ce modèle 

auprès des acteurs du développement rural pour une 

duplication. 
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Demande niveau II bâtiment de stockage en matériaux locaux  

PV COPILO 

PV d’engagement des bénéficiaires sur l’apport 

 

AO socio-organisateur 

Grille d’évaluation socio-organisateur 

PV recrutement socio-organisateur 

AO entité de construction 

Grille d’évaluation entité de construction 

PV recrutement entité de construction 

Contrat tripartite 

Module de formation technique de stockage et gestion du bâtiment 

(Le socio-organisateur doit avoir accès et utiliser le dossier DII de chaque bénéficiaire en complément 

avec le module de formation) 

Liste des matériels et matériaux pour devis 

 

AO Chef de chantier 

PV recrutement Chef de chantier  

AO maçons et manœuvres 

PV recrutement maçons et manœuvres  

Contrats main d’œuvre 

 

Module de formation technique de construction 

 

Module de formation technique de construction  

Plans 

Chronogramme de chantier 

Trésorerie 

 

PV d’avancement des chantiers 

Rapport de suivi de chantier 

PV réception technique 

PV de réception provisoire 

PV de réception définitive 
A IV-2 
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ANNEXE I 

Demande niveau II bâtiment de stockage en matériaux locaux  
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PV COPILO 
A I-2 



A I-3 

 

 

 

ANNEXE I 

PV d’engagement des bénéficiaires sur l’apport 
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ANNEXE III-1 

AO socio-organisateur 
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ANNEXE III-1 

Grille d’évaluation socio-organisateur 
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ANNEXE III-1 

PV recrutement socio-organisateur 
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ANNEXE III-1 

AO entité de construction 
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ANNEXE III-1 

Grille d’évaluation entité de construction 
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PV recrutement entité de construction 
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ANNEXE III-1 

Contrat tripartite 
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ANNEXE III-2 

Module de formation technique de stockage et gestion du bâtiment 

(Le socio-organisateur doit avoir accès et utiliser le dossier DII de chaque bénéficiaire en complément 

du module de formation) 
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ANNEXE III-2 
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ANNEXE III-3 

Liste des matériels et matériaux pour devis 
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ANNEXE III-4 

AO Chef de chantier 
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ANNEXE III-4 

Grille d’évaluation et PV recrutement Chef de chantier  
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ANNEXE III-4 

AO maçons et manœuvres 3 
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ANNEXE III-4 

PV recrutement maçons et manœuvres  
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ANNEXE III-4 

Contrats main d’œuvre 

 

5 



5 

 

 

ANNEXE III-4 

 

 



6 

 

 

ANNEXE III-4 

Module de formation technique de construction 
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ANNEXE III-4 

Plans 
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ANNEXE III-4 

Plan de Trésorerie 
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ANNEXE III-5 

PV d’avancement des chantiers 
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ANNEXE III-5 

Rapport de suivi de chantier 
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ANNEXE III-6 

PV réception technique 
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ANNEXE IV-1 

PV de réception provisoire 
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ANNEXE IV-2 

PV de réception définitive 

 

A IV-2 


